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R.G. n• : 16 / 1384 / A im, feuillet 

EN CAUSE: 

Madame 
Agissant en son nom propre et en sa qualité de représentante légale de son enfant 
mineur, 1 , né le 01.06.2004, 
Actuellement hébergés au sein du centre d'accueil de Sugny sis à 5500 SUGNY, Les 
voies de Bohan, 245. 
Partie demanderesse, comparaissant par Me Catherine VAN CUTSEM, avocate. 

CONTRE: 

L'AGENCE FEDERALE POUR L'ACCUEIL DES DEMANDEURS 
D'ASILE {en abrégé FEDASIL), 
dont les bureaux sont établis rue des Chartreux, 21 à 1000 BRUXELLES, 
partie défenderesse, comparaissant par Me Julie HENEFFE loco Me Alain DETHEUX, 
avocats. 

• • • 

1. LA PROCEDURE 

1. Le tribunal a fait application de la loi du 15 juin 1935 sur l'emploi des langues en 
matière judiciaire. 

2. Comparaissant comme dit ci-dessus, les parties ont été entendues à l'audience 
publique du 17 octobre 2016, tenue en langue française. A cette audience 
également, a été entendu l'avis de Monsieur Frédéric Masson, substitut de 
l'auditeur du travail de Bruxelles, auquel les parties ont pu répliquer. A l'issue des 
débats, la cause a été prise en délibéré. 

Dans son délibéré, le tribunal a pris en considération, les pièces inventoriées au 
dossier de la procédure, et notamment : 

la requête déposée le 4 février 2016 par Madame 
l'ordonnance fondée sur l'article 747 CJ prononcée le 18 avril 2016; 
les conclusions déposées le 30 septembre 2016 par Madame 
les conclusions déposées le 17 octobre 2016 par FEDASIL; 
les pièces déposées par les parties. 
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Il. L'OBJET DE LA DEMANDE 

Madame postule la condamnation de FEDASIL à lui accorder ainsi qu'à 
son fils mineu~ une aide matérielle. 
L'aide matérielle réclamée est de pouvoir être hébergée et de recevoir l'accueil tel que 
défini à l'article 2,6° de la loi du 12 janvier 2007 sur l'accueil des demandeurs d'asile et 
de certaines autres catégories d'étrangers. 

Elle postule également l'octroi de l'assistance judiciaire. 
~"i1"~'~:...;:,,:-,:·.·~ft,j 

Ill. LES FAITS 

Madame , de nationalité afghane née le 04 ,mars ,::!,~74 est arrivée en 
Belgique le 18 mai 2015 accompagnée de son fils Abid, elle a immédiatement introduit 
une demande d'asile auprès de l'Office des étrangers " , .:' '.(;:,:-

Elle a été dirigée vers FEDASIL qui lui a désigné le centre de Herbeumont comme lieu 
obligatoire d'inscription. 
Le 3ti)uirÎ '261/Je CGRA a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus 
de protection subsidiaire. 
Madame •••••a introduit\ùn,recourS"devant le Conseil du contentieux des 
étrangers qui dans un arrêt du 25 novembre 2015 a confirmé la position du CGRA. 

'\:,-:;; ~ ; ,_._ .. , .. 
Le 7 décembre 2015, FEDASIL lui a signalé qu'elle devait quitté le centre de 
Herbeumont et qu'elle devait se rendre avec son fils au centre de retour de Saint
Trond, ce qu'elle n'a pas fait. 

Le 4 janvier 2016, Madame a introduit une seconde demande d'asile sur 
base de documents complémentaires. 
Elle a aussitôt sollicité le maintien de i'aide matérielle auprès de FEDASIL. 

Par décision du 4 janvier 2016, FEDASJL a décidé dli!,Jimiter:l'<Jilte matérielle à l'aide 
médicale sur base des articles 4 et 6 de la loi du 12 janvier 2007. 

Madame et son fils ont pu demeurer au centre d'Herbeumont jusqu'au 
5 janvier 2016. 

A partir de cette date, ils étaient sans logement, ils ont été hébergés par-ci, par-là par 
des connaissances ou par d'autres demandeurs d'asile. 

Le dossier établit que Madame et son fils ont besoin d'un suivi 
psychologique (voir attestation Croix-Rouge du 24 décembre 2015). 

Le 13 janvier 2016, elle a saisi en extrême urgence la présidente du tribunal de céans 
en vue d'obtenir la condamnation de FEDASIL à l'héberger avec son fils. 
Par ordonnance prononcée le 14 janvier 2016, la présidente a déclaré la demande 
irrecevable au motif que la condition d'absolue nécessité n'était pas remplie et a 
accordé l'assistance judiciaire en vue de citer en référé. 
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Madame a cité FEDASIL en référé par citation du 28 janvier 2016, elle 
s'est vue déboutée par ordonnance prononcée le 11 février 2016 par la présidente du 

tribu na I de séant. "'lilll!lfilll!llll$~1 !M!llilllillll .. -~,.,. 
Le 4 février 2016, Madame a déposé une requête devant le tribunal du 
travail afin de contester au fond la décision de FEDASIL, ce qui forme le litige actuel. 

Madame a interjeté appel le 22 février 2016 de l'ordonnance de référé 
précitée, la Cour du travail par arrêt prononcé le 11 mars 2016 a ordonné à FEDASIL 
d'héberger à nouveau Madame ••••r< et son fils mineur en se fondant d'une 
part sur le retard important au CGRA quant à la prise en considération de la 2• 
demande d'asile et d'autre part sur l'intérêt du mineur et le caractère vulnérable de 
Madame et de son enfant mineur. ~ 

Madame et son fils se sont présentés au dispatching de FEDASIL sur 
base de cet arrêt, ils sont depuis hébergés dans le centre d'accueil de Sugny. 

Au jour de l'audience le 17 octobre 2016, la CGRA n'avait toujours pas statué sur la 
prise en considération de la 2' demande d'asile de Ma dam 

IV. POSITION DE Madame 

Madame RS&li , rappelle les principes de la Directive européenne 2003/9/CE 
et son application en droit belge par la loi du 12 janvier 2007 dite« loi accueil ». 

Elle admet que l'article 4 de ladite loi limite l'octroi de l'aide matérielle en cas de 
demandes multiples d'asile mais que cette possibilité est couplée à l'exigence de 
gestion du dossier par le CGRA l'C"sllililiM,1.ce (la décision quant à la prise en 
considération doit être prise ,endéans les 8 jours), à une motivation individuelle 
dans le chef de FEDASIL et à la prise en compte du caractère de vulnérabilité. 

Madame reproche à FEDASIL de ne pas avoir respecté son obligation 
de motivation et de ne pas avoir tenu compte du caractère vulnérab,le de sa 
situation spécifique. 

V. POSITION DE FEDASIL 

FEDASIL fonde sa position sur l'article 4 de la loi accueil qui lui permet de refuser 
l'octroi de l'aide matérielle:sauf l'aspect médical- dans l'hypothèse de demandes 
d'asile multiples et ce jusqu'à l'examen de la prise en considération par le CGRA. 

~t,~~ 
FEDASIL ne répond pas aux arguments relatifs à la motivation, ni à la prise en 
compte du caractère vulnérable. 
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VI. POSITION DU TRIBUNAL 

En vertu des articles 584 et 1039 du Code judiciaire, le président du tribunal de travail 
statue au provisoire dans les cas dont il reconnaît l'urgence, en sorte que les 
ordonnances en référé- et les arrêts de la cour en référé- ne portent pas préjudice au 
principal. Elles n'ont pas d'autorité de chose jugée1. 
Malgré l'arrêt précité, la contestation entre les parties subsiste, Madame Sosan 
HOT AK a intérêt à voir trancher cette contestation au fond. 

1. Rappel des principes en matière d'accueil 

La loi du 12 janvier 2007 dite « loi accueil » a été élaborée en application de la 
directive européenne 2003/9/CE adoptée le 27 janvier 2003 et relative aux normes 
mininiàles pour l'accueil des demandeurs d'asile dans les Etats membres. 
Cette directive, élaborée suite à l'entrée en vigueur du traité d'Amsterdam 
{02.10.1997 entré en vigueur le 01.05.1999) et au Conseil européen dé Tampere, a 
pour objectif l'étàblissement d'un régime d'asile commun et la fixation de normes 
minimales des conditions d'accueil respectueuses de la dignité humaine, au niveau de 
l'Union européenne. 

Le principe de base de la loi accueil est repris à son article 3 qui prévoit que : 
« Tout demandeur d'asile a droit à un accueil devan~ lui permettre de mener une vie 
conforme à la dignité humaine. 
Par accueil, on entend l'aide matérielle octroyée conformément à la présente loi ou 
l'aide sociale octroyée par les centres publics d'action sociale conformément à la loi du 
8 juillet 1976 organique des centres publics d'action sociale.» 

Le législateur a donc envisagé un accueil pour les réfugiés qui s'organise 
principalement par l'octroi de l'aide matérielle dispensée par FEDASIL et dans 
certaines conditions par l'octroi de l'aide sociale conformément à la loi du 8 Juillet 
1976. 

La loi accueil en son article 6, §1er garantit le bénéfice de l'aide matériel à tout 
demandeur d'asile: 
« Sans préjudice de l'application des articles 4, 4/1 et 35/2 de la présente loi, le 
bénéfice de l'aide matérielle s'applique à tout demandeur d'asile dès l'introduction de 
sa demande d'asile et produit ses effets pendant toute la procédure d'asile. 

Alinéa 2 abrogé. 
En cas de décision négative rendue à l'issue de la procédure d'asile, l'aide matérielle 
prend fin lorsque le délai d'exécution de l'ordre de quitter le territoire notifié au 
demandeur d'asile a expiré. L'introduction d'un recours en cassation au Conseil d'Etat, 
n'engendre pas de droit à une aide matérielle. Lors de l'examen du recours en 
cassation un droit à l'aide matérielle est garanti uniquement si le recours en cassation 
est déclaré admissible en application de l'article 20, § 2, des lois sur le Conseil d'Etat 
coordonnées le 12 janvier 1973. 

1 Gilberte CLOSSET-:MARCHAL, La compétence en droit judiciaire privé, Larcier, 2009, n° 370. 
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Le bénéfice de l'aide matérielle s'applique également aux membres de la famille du 
demandeur d'asile. 
Le bénéfice de l'aide matérielle prend toutefois fin en cas de recours introduit devant 
le Conseil d'Etat contre la décision d'octroi de la protection subsidiaire et de refus du 
statut de réfugié. Le bénéfice de l'aide matérielle prend également fin lorsqu'une 
autorisation de séjour est accordée pour plus de trois mois sur la base de la loi du 15 
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers, à une personne dont la procédure d'asile ou la procédure devant le Conseil 
d'Etat est toujours en cours:» 

L'article 4, alinéa1er de ladite loi permet à FEDASIL de déroger- sous certaines 
conditions- pour les demandeurs d'asile multiples à l'obligation générale d'accueil : 
« L'Agence peut décider, au moyen d'une décision individuelle motivée, que le 
demandeur d'asile qui introduit une deuxième demande d'asile ne peut invoquer 
l'article 6, § 1er, de cette loi pendant l'examen de la demande, sauf si le Commissariat 
général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision de prise en considération en 
application de l'article 57 /6/2 ou une décision en application de l'article 57 /6, 1 °, de la 
loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers. Ce principe peut s'appliquer à chaque nouvelle demande 
d'asile». 

L'obligation faite à Fedasil par l'article 4 de la loi du 12 janvier 2007 de prendre une 
décision individuelle motivée, lorsqu'elle fait usage de la faculté de ne pas octroyer 
l'aide matérielle en cas d'une seconde demande d'asile ou de demandes d'asile 
multiples, est une exigence posée par la directive 2003/9/CE du Conseil de l'Union 
européenne. 

En effet, l'article 16 § 4 de cette directive dispose : 
« Les décisions portant limitation, retrait ou refus du bénéfice des conditions d'accueil 
ou les sanctions visées aux paragraphes 1, 2 et 3 sont prises cas par cas, objectivement 
et impartialement et sont motivées. Elles sont fondées sur la situation particulière de 
la personne concernée, en particulier dans le cas des personnes visées à l'article 17 
compte tenu du principe de proportionnalité. Les États membres assurent en toutes 
circonstances l'accès aux soins médicaux d'urgence». 

Ce droit est limité également par le chapitre 2 de la loi accueil consacré aux personnes 
vulnérables. L'article 36 retient comme personnes vulnérables non seulement les 
mineurs mais également« les parents isolés accompagnés de mineurs ». 

En ce qui concerne les mineurs, l'article 37 précise: « Dans toutes les décisioris 
concernant le mineur, l'intérêt supérieur du mineur prime». 

Dans l'affaire Federaal agentschap voor de opvang van asielzoekers c. Selver Saciri, 
Sanijela Dordevic, Danjel Saciri et Sanela Saciri2, une question préjudicielle fut posée à 
la C.J.U.E. par la cour du travail de Bruxelles concernant les modalités des conditions 
matérielles d'accueil. 

2 C-79/13, arrêt du 27 février 2014. 
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En réponse, la C.J.U.E., se basant sur le texte de la directive Accueil ainsi que sur sa 
finalité et en soulignant l'importance du respect des droits fondamentaux, en 
particulier le respect de la dignité humaine, énonç_a qu'un demandeur d'asile ne 
p·ouvait pas être privé, même pendant une période temporaire, de la protection des 
normes minimales établies par la directive (paragraphe 35). En ce qui concerne le 
niveau des conditions matérielles d'acclfëltr,la~~n!l9fl. conclut que l'aide financière 
devait être suffisante pour garantir un niveau de vie digne et adéquat pour·Ja santé 
ainsi que pour assurer la subsistance des demandeurs d'asile {paragraphe 40). En 
outre, les États membres étaient tenus de prendre en compte la situation des 
personnes ayant des besoins particuliers ainsi que les principes de l'unité familiale et 
de l'intérêt supérieur de l'enfant {paragraphe 41). 

Il échet de rappeler que la Belgique a déjà été condamnée en matière de candidat 
réfugié vulnérable par la C.E.D.H. qui avait épingler que : « les autorités belges n'ont 
pas dQme~''t~fi{f:t'iiï~te de la vulnérabilité des requérants comme demandeurs 
d'asile et de celle de leurs enfants »3

• · 

2. L'obligation de motivation 

Dès lors que l'article 4 déroge au principe général de l'accueil du demandeur d'asile, 
l'obligation de motivation revêt un rôle essentiel. 

Les actes émanant d'une autorité administrative doivent être motivés. 
En effet, l'article 2 de la loi du 19 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 
actes administratifs dispose que: 
« Les actes ad.ministratifs des autorités administratives visées à l'article premier 
doivent faire l'objet d'une motivation formelle. » 

La loi définit par aille~îiêt'è~'à'i1ftinistratif comme étant 
« l'acte juridique unilatéral de portée individuelle émanant d'une autorité 
administrative et qui a pour but de produire des effets juridiques à l'égard d'un ou de 
plusieurs administrés ou d'une autorité administrative » . 

En d'autres termes, un acte devra donc faire l'tt~~t;.cl!i,11\1') môtivati.QY,;fQ~lle lorsqu'il 
répond aux 4 conditions suivantes : 
• il doit s'agir d'un acte administratif de portée individuelle et unilatéral 
• cet acte doit émaner cftlin! autorité administrative; 
• il doit avoir pour but de prqduire des effets juridiques 
• ces effets doivent se manifester à l'égard d'un ou plusieurs administrés ou 
d'une autre autorité administrative . 

En l'espèce, une obligation spécifique de motivation est prévue par l'article 6 de la loi 
accueil qui ne permet de limiter le droit à l'accueil qu' « au moyen d'une décision 
individuelle motivée». 

3 Affaire M.S.S. c. Belgique et Grèce, arrêt du 21 janvier 2011. 
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Cette obligation a été mise en exergue par la Cour constitutionnelle dans un arrêt du 
30 juin 2014 qui a précisé « c'est au juge compétent qu'il revient de contrôler si le 
refus d'octroyer une aide matérielle résulte d'une décision individuelle, adéquatement 
motivée » 4• · 

En l'espèce Madame est un « parent seul accompagné d'un mineur», 
elle est donc indiscutablement une personne vulnérable au terme de l'article 36 de la 
loi accueil. La décision litigieuse devait, dès lors, être motivée en tenant compte de la 
situation personnelle de l'intéressé. 

Le tribunal se rallie à l'examen minutieux effectué par la Cour du travail de Bruxelles 
dans l'arrêt précité du 11 mars 20165 et aboutit à la même~conclusion : la décision du 
4 janvier 2016 de FEDASIL n'est pas ad. équatement motivée, elle est stéréotypée, elle . . 

fait référence de manière générale aux articles 4 et 6 de la loi du 12 janvier 2007 mais 
ne tient nullement compte de ce que Madame ••••• est une personne 
vulnérable et elle ne se réfère nullement à l'intérêt supérieur de l'enfant pourtant visé 
à l'article 37 de la loi accueil. 

La décision litigieuse ne peut pas être qualifiée -au sens où l'entend la Cour 
constitutionnelle- de décision individuelle adéquatement motivée, le tribunal doit dès 
lors l'écarter. 

3. Prise en compte du caractère de vulnérabilité et mesure retenue 

Nonobstant l'écartement de la décision prise par FEDASIL le 4 janvier 2016, le tribunal 
statuant dans un contentieux de pleine juridiction doit statuer au fond et examiner les 
droits subjectifs en cause. 

Comme déjà exposé ci-dessus, Madame doit être qualifiée de personne 
vulnérable et une attention particulière doit être apportée aux mesures prises à 
l'égard de la cellule familiale réduite qu'elle forme avec son fils né le l" juin 2004. 

L'intérêt supérieur de l'enfant visé à l'article 37 précité commande que Madame 
soient hébergés et nourris et qu'ils n'errent pas à la rue 

ou soient hébergés de-ci et de-là par d'autres demandeurs d'asile ou des 
compatriotes. 
Ce même intérêt de l'enfant justifie que- continue à suivre la scolarité en langue 
français débutée dans le cadre de l'hébergement précédent dans le circuit FEDAS1L6

• 

4 C.C., 30 juin 2014, n° 95/2014. 
'C. Trav. 11 mars 2016, RG2016/CB/3. 
6 Voir pièce 9 dossier de la demanderesse: attestation de l'institutrice de l'Ecole communale 
fondamentale de Herbeumont en charge des primo-arrivants. 
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Par ailleurs, l'infirmière de la Crolx:Roûli'éàttachée au centre d'accueil de Herbeumont 
a attesté de la fragilité psychologique de Madame a11111111• .. qui a dû bénéficier 
de deux consultations psychologiques au centre Carda (spécialisé pour les candidats 
réfugiés présentant un mal-être important tel qu'un syndrome dépressif, un état de 
stress post-tr~'1rNâtrqûi;'!<· des symptômes psychosomatiques, des troubles du 
comportement} et a estimé que Madame••• 1 et son fils de'1a'téi'i~suivre un 
suivi psychologique en ambulatoire. 

L'établissement de cette fragilité psychologique établit d'autant plus le caractère 
vulnérable de cette famille actuellement monoparentale. 

l,,·. :·: ,. '> :: " 

Enfin, FEDASIL n'a accordé aucune attention aux pièces complémentaires versées par 
Madame ammlllllllllll à son dossier quant aux persécutions dont elle et son mari -
disparu- ont été victimes (pièces 4a et 4b}. 
Or FEDASIL dans le cadre de son obligation de motivation spécifique doit s'enquérir de 
l'existence d'éléments nouveaux dans la procédure d'asile7

• 

' ,·~~"t'iYt~t~~-,<,.;::.~~ 

Tant qu'il n'a pas été statué sur la 2e demande d'asile de Madame et vu 
les circonstances particulières de la cause, il convient qu'une aide matérielle conforme 
à l'article 2,6°de la loi accueil lui soit accordée ainsi qu'à son fils: 

4. L'assistance judiciaire 

Madame est sans revenu, elle remplit les conditions légales pour obtenir 
l'assistance judiciaire dans le cadre de cette décision. 

5. L'exécution provisoire 

Madame 
jugement. 

postule le bénéfice de l'exécution provisoire du présent 

L'article 1397, Al.2 CJ nouveau issu de la loi du 19 octobre 2015 prévoit que les 
jugements définitifs sont en règle générale exécutoires sauf décision contraire 
spécialement motivée. 
Cette disposition s'applique aux causes introduites après la date d'entrée en vigueur 
de la loi, soit après le 1er novembre 2015. 

La présente cause ayant été introduite le 4 février 2016, l'exécution provisoire est de 

droit. 

POUR CES MOTIFS, 

LE TRIBUNAL, statuant après un débat contradictoire, 

7 Ref 13 mai 2016, RG15/9/C. 
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Déclare la demande de Madame recevable et fondée; 

.r,,,.,..~~t!l.1liiilt 
Ecarte la décision de l'agence FEDASIL du 4 janvier 2016; 

Condamne l'agence FEDASIL à héberger Madame et son fils mineur!llllll 
nÉ!'1ê"1"""j1'1t1RitiQW:~ une structure d'accueil et à leur fournir l'aide 

matérielle telle que définie à l'article 2, 6° de la loi du 12 janvier 2007, durant la 
procédure relative à l'examen de la 2• demande d'asile et durant les éventuelles 

procédurés de recours; 

Accorde à Madame l'assistance judiciaire; 
Désigne Monsieur Philippe DARTEVELLE, huissier de justice, dont l'étude est située 
Avenue Charles Woeste 281, 1090 Jette, pour prête~)lij'Ntson office afin de 
signifier le présent jugement et de prendre toutes mesures utiles à l'exécution de 

celui-ci ; 

Accorde à Madame la gratuité totale de la procédure, des droits de 
'lll!îilîJ'lOT l!llt timbre, d'enregistrement et d'expédition et autres frais dans le cadre de 

la présente procédure. 

Condamne l'agence FEDASIL aux dépens, liquidés dans le chef de Madame 111111111 
à la somme de 131,18 € à titre d'indemnité de procédure; 

Ainsi jugé par la 12ème Chambre du Tribunal du travail francophone de Bruxelles à 
laquelle étaient présents et siégeaient : lillW><~ · 

Mariella FORET, 
Françoise DELAHAYE, 
Mustapha AZZIZI, 

Juge, 
Juge social employeur, 
Juge social ouvrier, 

Et prononcé en audience publique du 1 4 · 11· 2j.6/j~e était présent: 

Mariella FORET, Juge, 
assistée par Jonathan STOQUART, Greffier délégué. 

Le Greffier délégué, Les Juges sociaux, Le Juge, 

fi?7~ 
M. AZZIZI & F. DELAHAYE 


